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ARRETE DRH n° 2025-036 

 
L’administrateur général de l’Institut polytechnique de Grenoble,  
 
Vu  le code de l’éducation ; 
Vu la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique de l'Etat ; 
Vu  le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales 

applicables aux agents contractuels de l’Etat pris pour l’application de 
l’article 7 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 ; 

Vu  l’avis du comité technique paritaire du 19 octobre 2011 de l’Institut 
polytechnique de Grenoble ; 

Vu  la délibération du conseil d’administration du 20 octobre 2011, approuvant le 
texte constitutif de la commission consultative paritaire compétente pour les 
agents non titulaires ; 

Vu  l’arrêté n°2011-051 du 5 décembre 2011 modifié relatif à la création de la 
commission consultative paritaire compétente pour les agents non titulaires à 
Grenoble INP - UGA 

Vu    les résultats du scrutin du 08 décembre 2022 
Vu le procès-verbal du 08 décembre 2022 concernant les résultats des élections 

professionnelles 
Vu l’arrêté DRH n°2023-023 modifié fixant la composition de la Commission 

Consultative Paritaire des agents non titulaires (CCPANT) à Grenoble INP - 
UGA 

 
 
 

 
ARRETE 

 
ARTICLE UNIQUE   
 

L’article 1 de l’arrêté n°2023-023 modifié fixant la composition de la 
Commission Consultative Paritaire des agents non titulaires (CCPANT) à 
Grenoble INP - UGA est modifié comme suit : 
 
« Les représentants des personnels et les représentants de l’administration à 
la commission consultative paritaire des agents non titulaires de l’Institut 
polytechnique de Grenoble sont :  

 
 

Modification de la 

composition de la 

Commission Consultative 

Paritaire des agents non 

titulaires (CCPANT) 
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Elus désignés Représentants établissement 

Catégories Titulaires Suppléants Titulaires Suppléants 

A 

Rafaëlle DELEPAUT                                  
(CGT) 

Nicolas FERRIER                                         
(CGT) 

Administrateur  Vice-Président RH 

Antoine MAZE                                  
(CGT) 

- DGS DGSA 

B 

Gisèle LACOSTE                         
(UNSA) 

- Catherine VALENTIN Laurent MANIGUET  

Moufida DERBAL                      
(SGEN-CFDT) 

Juliette BON                                           
(SGEN-CFDT) 

Christelle MONTEFORTE  - 

C 

Fabienne MOURONVAL                            
(UNSA) 

- Emmanuel PASTUREL  Emmanuelle BLEHAUT 

Virginie VIGLI                                     
(UNSA) 

- - - 

Enseignants 

Emilio BLASCO                            
(CGT) 

Rebecca GUY                           
(CGT) 

- - 

Elisabeth FOURES                                  
(CGT) 

- - - 

 
 
 

 
                                                                   Fait à Grenoble, le 19 novembre 2025 
  
                                                                                Signé 
                                                                          Vivien QUEMA 
                                                                          administrateur général 


